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Le Conseil des Communautes europeennes a, par lettre du 30 octobre 1968, consulte le Parlement europeen sur la proposi
tion de la Commission des Communautes europeennes au Conseil relative a une directive modifiant la directive du Conseil 
du 14 juin 1966 concernant la commercialisation des materiels forestiers de reproduction. 

Le president du Parlement europeen a renvoye cette proposition de directive (doe. 153/68) a la commission de !'agriculture. 
Celle-ci a designe M. Briot comme rapjJorteur. 

Au cours de sa reunion du 14 novembre, la commission de !'agriculture a adopte a l'unanimite la proposition de resolution 
et l' expose des motifs y faisant suite. 

Etaient presents : MM. Boscary-Monsservin, president, Vredeling, vice-president, Briot, rapporteur, Baas, Bading, Droscher, 
Dulin, Esteve, Kriedemann, Lucker, Mauk, Muller, Radoux, Richarts. 
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La commission de !'agriculture soumet, sur la base de !'expose des motifs ci-joint, au vote du Parlement europeen 
la proposition de resolution suivante: 

Proposition de resolution 

portant avis du Parlement europeen sur la proposition de la Commission des Commu
nautes europeennes au Conseil relative a une directive modifiant la directive du Conseil 
du 14 juin 1966 concernant la commercialisation des materiels forestiers de reproduction 

Le Parlement europeen, 

vu la proposition de la Commission des Communautes europeennes au Conseil (1), 

consulte par le Conseil, conformement a !'article 43 du traite instituant la C.E.E. 
(doe. 153/68), 

vu le rapport de la commission de !'agriculture (doe. 162/68), 

1. Approuve la proposition de la Commission ; 

2. Charge son president de transmettre la presente resolution et le rapport de sa commis
sion competente au Conseil et a la Commission des Communautes europeennes. 

TEXTE PROPOSE PAR LA COMMISSION DES COMMUNAUTES EUROPEENNES 

Proposition d'une directive du Conseil modifiant la directive du Conseil du 14 juin 1966 
concernant la commercialisation des materiels forestiers de reproduction 

LE CONSEIL DES COMMUNAUTES EUROPEENNES, 

vu le traite instituant la Communaute economique 
europeenne, et notamment son article 43, 

vu la proposition de la Commission, 

considerant qu'au 1 er juillet 1967, certains Etats 
membres ne sont pas parvenus a se conformer aux 
dispositions de la directive precitee en ce qui con
cerne les especes Abies alba, Picea abies, Pinus sil
vestris et Pseudotsuga taxifolia ; qu'il convient, de ce 
fait, de leur accorder un delai supplementaire ; 

vu !'avis du Parlement europeen, 

considerant qu'il est opportun de modifier les pres
criptions de la directive du Conseil du 14 juin 1966 
concernant la commercialisation des materiels £ores
tiers de reproduction (2 ) ; 

( 1) J. 0. n' C 123 du 26 novembre 1968, p. 38. 
(2 ) J. 0. no J 25 du 11 juillet 1966, p. 2326-2332. 

considcrant, d'autre part, que le delai prevu pour le 
genre Populus et l'espece Querens borealis peut, en 
revanche, etre avance sans difficulte, 

A ARRETE LA PRESENTE DIRECTIVE: 

Article 1 

A !'article 18, paragraphe 1, de la directive du Con
seil, du 24 juin 1966, concernant la commercialisa-
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tion des materiels forestiers de reproduction, le texte 
des alineas a a c est remplace par le texte suivant : 

<< a) Le 1er juillet 1969 au plus tard pour les 
semences et parties de plantes de : 

Abies alba Mill. 
Larix decidua Mill. 
Larix leptolepis (Sieb. et Zucc.) Gord. 
Picea abies Karst. 
Picea sitchensis Trautv. et Mey. 
Pinus nigra Arn. 
Pinus silvestris L. 
Pinus strobus L. 

B 

Populus 
Pseudotsuga taxifolia Britt. 
Quercus borealis Michx. ; 

b) Le 1 er juillet 1971 au plus tard pour les se
mences et parties de plantes de : 

Fagus silvatica L. 
Quercus pedunculata Ehrh. 
Quercus sessiliflora Sal. >> 

Article 2 

Les :Etats membres sont destinataires de la presente 
directive. 

EXPOSE DES MOTIFS 

1. Une proposition de la Commission de la C.E.E. 
au Conseil (doe. 17/64-V) relative a une directive 
concernant la commercialisation des materiels £ores
tiers de reproduction (1) avait ete soumise au Parle
ment europeen qui s'etait prononce le 19 juin 1964 
sur un rapport elabore par M. Briot (doe. 37/64 du 
12 juin 1964, ].0. n° 109 du 9 juillet 1964). 

Dans ce rapport, le Parlement europeen approuvait 
sans modification la proposition de la Commission, 
notamment les delais prevus pour I' entree en vigueur 
des dispositions Jegislatives et reglementaires clans les 
divers Etats membres conformes aux dispositions de 
la directive. Selon les especes de materiels forestiers, 
ces delais etaient fixes au 30 juin 1966, 30 juin 1968 
et 30 juin 1970. Le Parlement europeen avait alors 
juge, comme les experts, que ces delais etaient suffi
sants. 

2. La proposition de directive fut approuvee par le 
Conseil le 14 juin 1966 (doe. 66/404/CEE du 14 juin 
1966, ].0. n° 125 du 11 juillet 1966), soit deux ans 
apres !'avis du Parlement. Les delais d'entree en vi
gueur, par especes, etaient respectivement reportes au 
1er juillet 1967, 1er juillet 1969 et 1er juillet 1971. 

3. En octobre 1968, le Parlement europeen a ap
prouve un rapport elabore par M. Kriedemann (doe. 
134/68) sur les directives relatives a la commerciali
sation des semences agricoles et horticoles (2). Dans 

( 1) Ce texte faisait partie d'une s6rie de directives d6pos6es par la Com
mission le 28 fevrier 1964 et ayant trait a la commercialisation des 
semences et des plants. 

( 2 ) Les mat6riels forestiers de reproduction ne sont pas vises par ce 
« train >> de directives. 

ce rapport, le Parlement europeen deplore le retard 
apporte par le Conseil dans !'adoption des textes qui 
lui sont soumis. 

I! met !'accent sur les prejudices economiques qui 
peuvent en resulter pour les agriculteurs. Un tel 
retard, estime-t-il, est d'autant mains explicable qu'il 
s'agit, en !'occurrence, de questions essentiellement 
techniqes. I! en va de meme, evidemment, en ce qui 
concerne le materiel forestier de reproduction. 

4. Le Parlement europeen vient d'etre saisi d'une 
proposition de directive de la Commission tendant a 
modifier les delais d'entree en vigueur de la directive 
sur les materiels forestiers: 

pour les especes dont !'entree en vigueur etait 
prevue au 1er juillet 1967, celle-ci est reportee 
an 1er juillet 1969; 

pour deux especes, la date d' entree en vigueur est 
ramenee du 1er juillet 1971 au 1er juillet 1969; 

pour trois especes, le delai est maintenu au 1er 
juillet 1971. 

Pour justifier ce report de date, la Commission invoque 
le retard apporte par les Etats membres clans la mise 
en ceuvre des dispositions necessaires pour se confor
mer aux dispositions de la directive du 14 juin 1966. 

Tout en regrettant une fois de plus !'accumulation 
des retards clans la realisation du marche commun 
des semences, la commission de !'agriculture emet un 
avis favorable sur la proposition de directive soumise 
a examen. 
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